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ART. PREMIER N° CE25

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 mai 2026 

VISANT À LEVER, DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER, L'INTERDICTION DE 
RECHERCHE, D'EXPLORATION ET D'EXPLOITATION DES HYDROCARBURES - (N° 

2415)

AMENDEMENT
N° CE25

présenté par
 M. Benbrahim,  M. Potier, Mme Battistel, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Lhardit, M. Naillet, 

Mme Thomin et Mme Rossi

----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« sous réserve que les décisions prises s’inscrivent dans une trajectoire de diversification 
énergétique incluant le développement des énergies renouvelables et la réduction progressive de la 
dépendance aux énergies fossiles »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Socialistes et apparentés vise à inscrire explicitement ces 
dispositions dans une trajectoire de diversification des sources d’énergie, en cohérence avec les 
objectifs nationaux de développement des énergies renouvelables et de réduction progressive de la 
dépendance aux énergies fossiles.


